
 

 

 

 

  

 

CONTACT PRESSE | WWW.UNIV-LYON3.FR 
Eugénie BINET-TIESSEN | Directrice de la communication| +33 (0)6 74 98 91 31| eugenie.binet@univ-lyon3.fr 

 

  

LYON, VENDREDI 18 DÉCEMBRE 2020 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Université Jean Moulin Lyon 3 adopte une Charte pour la Science 

Ouverte 

 
En  réponse  aux  appels  pour  une  science  plus  ouverte  de  Budapest ,  Berlin ,  Amsterdam, 

et le dernier en date de Jussieu en 2017,  l’Université Jean Moulin fait le choix de s’engager en 

faveur du libre accès aux publications scientifiques et aux données de la recherche. 

 

 

Le 3 novembre 2020, la Commission Recherche de l’Université a adopté à l’unanimité la Charte 

pour la Science Ouverte. 

 

La science ouverte n’est pas un épiphénomène mais un mouvement de fond international, 

soutenu en France par la Loi pour une république numérique et le Plan national pour la science 

ouverte.   

 

Une charte pour une science responsable, éthique, collaborative, durable et citoyenne 

 

Ce texte marque l’adoption des principes édictés par le Plan national pour la Science ouverte 

et acte l'engagement de l’Université en faveur du libre accès aux publications et aux données 

issues de la recherche. Plus généralement, il formalise le souhait de l’établissement de 

contribuer, par tous les moyens et sous toutes ses formes, à la mise en œuvre d'une science de 

qualité libérée de ses barrières techniques ou commerciales et rendue ainsi plus accessible, 

mieux référencée et mieux conservée. 
 

 

Fruit d’un travail pluridisciplinaire et concerté 

 

La Charte pour la Science Ouverte est le fruit d'un travail concerté mené par un groupe de 

travail pluridisciplinaire adossé à la Commission Recherche de l’Université. Coordonné par 

Peter Wirtz, Vice-président chargé de la recherche et coanimé par les Bibliothèques 

universitaires (BU) et le Service général de la recherche, ce groupe de travail, mis en place 

en mars 2020, a donné lieu à de nombreux échanges et ateliers qui ont permis de définir les 

principes de la charte et de poser les premiers jalons d'une feuille de route opérationnelle 

découlant   de ces principes. 
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Une offre de services pour la science ouverte 

 

La mise en œuvre d’une politique ambitieuse de science ouverte repose aujourd’hui sur 

l’extension de cette dynamique au-delà du seul cercle des spécialistes. 

L’Université Jean Moulin Lyon 3 s’engage à accompagner ce changement en développant 

une offre de services, adossée à des infrastructures pérennes et innovantes (comme la 

plateforme de revues en accès ouvert Prairial) et à l’expertise de ses services, le Service 

général de la recherche et les Bibliothèques universitaires notamment. 

 

 

► ZOOM SUR PRAIRIAL : une plateforme de revues en accès ouvert 
 

La plateforme Prairial est née en avril 2017 pour répondre, au départ, aux besoins des revues 

de sciences humaines et sociales (SHS) de l’université Jean Moulin Lyon 3. Depuis 2019, Prairial 

a élargi son champ d’action au-delà du périmètre initial, apportant une aide à des revues du 

site Lyon – Saint-Étienne mais aussi à une échelle plus large. Prairial accueille actuellement plus 

de 10 revues et plusieurs projets sont en cours pour l’année 2021. 

 

► EN SAVOIR PLUS SUR LA CHARTE ET LE GROUPE DE TRAVAIL 

 

► CONSULTER LA CHARTE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://publications-prairial.fr/accueil/
https://www.univ-lyon3.fr/charte-pour-la-science-ouverte
https://www.univ-lyon3.fr/charte-pour-la-science-ouverte-de-luniversite-jean-moulin-lyon-3

